
 - 1 - 

 

COMMUNE DE SAINT ANDRE D’APCHON 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal 
 

Séance du lundi 27 février 2023 
(session ordinaire) 

 

Présents : Mmes et MM ROFFAT Martine, ROCHE Jacquit, PREFOL Marie-Christine, 

JOANNIN Christian, WOLTERS Patricia, MARTEL LARUE Sonia, RAVAZY Aurélie, DENIS 

Franck, VAUDIER Florine, VIAL Céline, MICHEL Fabien, HENNEQUIN Clémence, VIAL 

Philippe, LACROIX Cyril, PLASSE Murielle, JIMENEZ GUILLAUME Marion. 

Absent(s) excusé(s) : M. CHATRE Philippe, M. VACHERON Christian, Mme VALLAS 

Monique 

Absents(s) non excusé(s) : 

Procurations : M. CHATRE Philippe à M. JOANNIN Christian 

  M. VACHERON Christian à Mme PREFOL Marie-Christine 

  Mme VALLAS à M. LACROIX Cyril 

Président de séance : Mme ROFFAT Martine, Maire. 

Secrétaire de séance : Mme WOLTERS Patricia 

 

Madame le Maire donne connaissance à l’assemblée du courrier de démission de Monsieur Éric 
MALOSSE de ses fonctions d’adjoint au Maire et de conseiller municipal à compter du 6 février 
2023 (date d’acceptation de Monsieur le Sous-Préfet). Elle indique qu’il a continué d’exercer 
ses fonctions jusqu’à l’installation de son successeur (article L. 2122-15 du CGCT). 
 
Elle explique que le remplacement du démissionnaire est assuré selon la réglementation, par le 
suivant sur la liste "Poursuivre l’Elan…Saint André Tout Simplement" (telle que déposée en 
Préfecture lors des élections municipales en 2020) sans obligation de respect de parité. 
La dix-septième sur la liste, Madame Marion JIMENEZ GUILLAUME, devient conseillère 
municipale. 
Elle a été convoquée à la réunion du conseil municipal où il sera procédé à son installation et à 
l'établissement du nouveau tableau du conseil municipal.  
 

La séance s’ouvre à 20 h 00 

 Votants : 18 (Madame JIMENEZ GUILLAUME présente non installée) 

 

Madame le Maire donne lecture du Procès-verbal en date du 30 janvier 2023. 

 

 

 POUR : 18                   CONTRE : 0                  ABSTENTION : 0 

 

ORDRE DU JOUR : 

1- Installation d’un nouveau conseiller suite à démission  

2- Election d’un Adjoint au Maire 

3- Commissions communales - Modifications 

4- Indemnités de fonction aux Maire, adjoints et conseillers délégués 

5- Compte rendu des délégations au Maire 

6- Droit de préemption urbain hors délégation 

7- Désignation d’un correspondant Défense 

8- Personnel : Création d’un poste d’Adjoint technique principal 2ème classe – Modification du 

tableau des effectifs 
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9- Demande de subvention dispositif « Fonds Vert » 

10- Questions diverses 

 

 
1- Installation d’une nouvelle conseillère (2023/006) 

 

 Madame Marion JIMENEZ GUILLAUME a été convoquée à cette réunion du conseil 

municipal et est présente. 

Madame le Maire demande à Madame Marion JIMENEZ GUILLAUME si elle confirme son 

intention. La réponse est affirmative.  

 

 Madame le Maire remercie Madame Marion JIMENEZ GUILLAUME de son intérêt 

pour la commune et il est procédé à son installation et à l’établissement du tableau du conseil 

municipal.  

 

Madame JIMENEZ GUILLAUME étant installée, le nombre de votants passe à 19 . 

 

 
2- Election d’un adjoint au Maire 

 

 Madame le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection d’un nouvel adjoint. 

L’article L.122-7-2 du CGCT précise que « quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un 

ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels 

ils sont appelés à succéder. Le conseil municipal peut décider qu’ils occuperont, dans l’ordre du 

tableau, le même rang que les élus qui occupaient précédemment les postes devenus vacants ». 

 

Dans le cas de l’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L. 

2122-7 du CGCT, donc au scrutin secret à la majorité absolue.  

 

Elle propose que le nouvel adjoint soit nommé en tant que 3ème adjoint à la place du 

démissionnaire et annonce les compétences qu’elle souhaite lui confier en rappelant également 

les compétences des adjoints en place (modifiées également pour certains). 

 

1er Adjoint : Jacquit ROCHE 

- Voirie 
- Responsable des services techniques  
- Coordination des travaux 
- Equilibre social de l'habitat 

 
2ème Adjointe : Marie-Christine PREFOL (sans changement dans les délégations) 

- Vie scolaire et périscolaire 
- Politique sociale et actions solidaires 
- Personnes âgées 
- CCAS 

 
3ème Adjoint :  

- Suivre et s’assurer de la juste utilisation des consommables de toute nature (eau, 
gaz, électricité, papeterie, …). Identifier les éventuelles causes des 
surconsommations et, le cas échéant, proposer des solutions alternatives 

- Gestion et surveillance des réseaux secs 
- Loisirs (14 Juillet, …) 
- Suivi et gestion du cimetière 
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4ème Adjointe : Patricia WOLTERS 

- Sécuriser les déplacements, poursuivre et développer les opérations « Mon Village, 
je l’aime : « Propre, sécurisé, citoyen,… », favoriser les déplacements doux et 
étudier la création d’une aire de covoiturage 

- Economie locale, artisanat, commerce et agriculture 
- Enfance, jeunesse, citoyenneté et civisme (conseil municipal des enfants,…) 
- Calendrier des manifestations associatives, recensement des personnes méritantes 

et accueil des nouveaux habitants. 
 
5ème Adjoint : Christian VACHERON 

- Bâtiments 
- Sécurité incendie. Tenir le plan communal à jour et améliorer la défense incendie 
- Incivilités. Circulation, stationnement, … 
- Organisation des commémorations et réceptions 

 

 Madame le Maire invite le Conseil à procéder à l’élection du 3ème adjoint conformément 

aux dispositions prévues par l’article L.2122-4 et L.2122-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

Elle demande la désignation de deux assesseurs pour procéder aux opérations de vote. Il est 

souhaité une personne de chaque liste en présence au conseil municipal : 

 

Florine VAUDIER et Cyril LACROIX sont désignés. 

 

Elle invite ensuite les candidats potentiels à se faire connaitre. 

 

 Candidat(s) : M. Christian JOANNIN  

 

 

Premier tour de scrutin 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins ............................................................................................................  19 

A déduire : bulletins nuls énumérés à l’article L.66 du Code électoral  .......................    0 

(bulletin blanc) ....................................................................................................................    0 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés ...................................................................   19 

Majorité absolue .............................................................................................................  

 

Le candidat a obtenu ............................................................................... voix ....................  19  

 

Le candidat, ayant obtenu la majorité absolue, est élu adjoint : 

  - 3ème adjoint : M. Christian JOANNIN  

 

Il remercie les membres du Conseil Municipal. 

 

Madame le Maire indique qu’elle souhaite nommer une 3ème conseillère municipale déléguée : 

Mme Sonia MARTEL LARUE et indique les délégations attribuées à chacun : 

 

Clémence HENNEQUIN : déléguée aux finances, à la culture et aux sports 

Philippe VIAL : délégué à l’environnement, au patrimoine et au suivi et à la gestion des espaces 

publics 

      9 
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Sonia MARTEL LARUE : chargée de l’information et de la communication, pilote et anime un 

comité de rédaction pour proposer tout sujet susceptible d’être communiqué aux Apchonnaises et 

aux Apchonnais 

 

 

3- Commissions municipales – Modifications (2023/007) 

 

Il est proposé à Madame JIMENEZ GUILLAUME, conseillère municipale, d’intégrer les 

commissions dont Monsieur JOANNIN était membre : 

- BATIMENTS, SECURITE INCENDIE, INCIVILITES 

- FINANCES 

- VOIRIE, ESPACES PUBLICS 

 

-  Madame JIMENEZ accepte de participer aux commissions BATIMENTS, 

SECURITE INCENDIE INCIVILITES, FINANCES et VOIRIE, ESPACES 

PUBLICS 

 

Etant donné que les intitulés des commissions ont évolué, Madame le Maire demande aux 

membres du conseil s’ils souhaitent rester dans les commissions dans lesquelles ils ont été 

nommés. 

M. LACROIX indique que Mme VALLAS n’a pas donné d’information contradictoire pour les 

commissions où elle est présente. 

  

A compter de ce jour, les commissions communales sont composées comme suit :  

 

- Maire + 5 Adjoints 

- CHATRE Philippe 

- DENIS Franck 

- JIMENEZ GUILLAUME Marion 

- VIAL Céline 

- LACROIX Cyril 

 

 

- Maire + 5 Adjoints  

- MARTEL LARUE Sonia 

- VAUDIER Florine 

- MICHEL Fabien 

- HENNEQUIN Clémence 

- VALLAS Monique 

 

- Maire + 5 Adjoints 

- MARTEL LARUE Sonia 

- RAVAZY Aurelie 

- VAUDIER Florine 

- MICHEL Fabien 

- VALLAS Monique 

Bâtiment, 

Sécurité 

incendie, 

incivilités 

Economie d’énergie, 
Cimetière, 

Loisirs 

Développement 

durable, économie 

locale, enfance 

jeunesse, citoyenneté 

civisme 
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- Maire + 5 Adjoints 

- HENNEQUIN Clémence 

- DENIS Franck 

- MICHEL Fabien 

- JIMENEZ GUILLAUME Marion 

- VALLAS Monique 

 

 

- Maire + 5 Adjoints 

- MARTEL LARUE Sonia 

- CHATRE Philippe 

-  RAVAZY Aurélie 

- VIAL Céline 

- PLASSE Murielle 

 

 

 -     Maire + 5 Adjoints 

- MARTEL LARUE Sonia 

- RAVAZY Aurélie 

- JIMENEZ GUILLAUME Marion 

- VIAL Philippe 

- LACROIX Cyril 

 
 POUR : 19               CONTRE : 0           ABSTENTION : 0  

 

4 - Indemnité de fonction aux maire, adjoints et conseillers municipaux (2023/008) 

 

 Le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L2123-

20 à L2124-4-1 prévoient les modalités d’indemnisation des élus locaux. 
 

 L’indemnité de fonction versée au maire et aux adjoints est calculée par référence au 

montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique. 
 

 Elle est exprimée selon un pourcentage de cet indice, croissant avec l’importance de la 

population. 

 

Pour la commune de St André d'Apchon, le taux de l’indemnité du Maire est de 51.6 % et 

celle des Adjoints de 19,8 %. 

Les Conseillers municipaux délégués peuvent percevoir une indemnité qui ne peut pas 

excéder 6%, comprise dans l'enveloppe globale qui est constituée des indemnités susceptibles 

d'être allouées au Maire et aux Adjoints.  

Finances  

Vie scolaire 

Voirie,  

espaces publics 
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Dans le cadre de l’enveloppe globale, Madame le Maire propose d’attribuer les indemnités 

suivantes : 

 

- 48,00 % de l’indice terminal au Maire soit 1 932,25 €  

- 17,82 % de l’indice terminal à chaque adjoint soit 717,35 €  

- 4,50 % de l’indice terminal à 3 conseillers délégués soit 181,15 €  

 

Soit une enveloppe mensuelle brute globale de 6 062,44 €. 

 

 POUR : 19             CONTRE : 0           ABSTENTION : 0 

 

 
5- Compte rendu des délégations au Maire  

 

 5-1 Droit de préemption urbain 

 

 Madame le Maire rend compte des décisions suivantes prises en matière d’exercice du 

droit de préemption urbain, depuis la séance du 30 janvier 2023. 

 

Le droit de préemption n’a pas été exercé pour les déclarations d’intention d’aliéner suivantes : 
 

- Parcelle AH 191, située 129 route du Pontet pour une superficie de 107 m². 

 

 5-2 Demandes de subvention DETR 

 

Madame le Maire indique que 2 dossiers de demandes de subventions DETR ont été déposés 

sur la plateforme de l’Etat, un dossier pour la rénovation intérieure et isolation intérieure de la salle 

d’animation rurale et un dossier pour l’extension et la rénovation de la cantine, école élémentaire. 

Madame le Maire rappelle qu’elle a rencontré, avec les adjoints, M. le Sous-Préfet de 

Roanne le 17 février 2023 pour une visite de la commune et notamment des bâtiments.  

 

5-3 Appel à projets du SIEL « RENOLUTION 2023 » 

 

Madame le Maire informe que la commune a fait acte de candidature auprès du SIEL pour la 

rénovation énergétique de 4 bâtiments publics :  

- Maison des Sociétés : rénovation du système de chauffage 

- Maison d’Assistantes Maternelles : isolation des combles 

- Salle d’Animation Rurale : rénovation intérieure et isolation intérieure 

- Ecole élémentaire, locaux cantine : extension et rénovation de la cantine 

 

5-4 Travaux divers dans les bâtiments communaux 

 

- Ecole élémentaire et parking de l’école : les travaux de réhabilitation du préau de 

l’école et d’aménagement de toilettes publiques pour un montant de 24 183,86 € 

(maçonnerie et charpente).  2 enveloppes de solidarité ont été attribuées (environ        

5 800 euros et 4 800 euros) 

 

Par les services techniques : 

- Restauration de la salle de reprographie de l'école élémentaire  

- Halle de sports : réfection du bar 

- Buvette du foot : réhabilitation du local  
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6- Droit de préemption urbain hors délégation 

 

Madame le Maire rappelle qu’elle n’a pas délégation pour les transactions supérieures à 

150 000 € et présente le dossier suivant : 
 

⚫ Parcelles AK 123 et AK 124 situées 131 route du Creux de Lan pour une superficie de 1 762 m² 

 

Le conseil municipal ne souhaite pas préempter : 

 

 POUR : 19                   CONTRE : 0                      ABSTENTION : 0   

 

 

7 – Désignation d’un correspondant défense (2023/009) 
 

 Madame le Maire rappelle qu’un réseau de correspondants défense dans chaque commune a 

été mis en place en 2001, en suite de la décision du gouvernement d’entreprendre une série 

d’actions destinées à renforcer le lien entre la nation et ses forces armées, en prenant appui sur 

une dimension locale forte au travers des conseillers municipaux en charge des questions de 

défense.  

 Etant donné que le correspondant défense était l’adjoint démissionnaire, il convient d’en 

désigner un nouveau. 

 

Monsieur Christian VACHERON est proposé. 

 

 POUR : 19           CONTRE : 0         ABSTENTION : 0 

 

 

8- Personnel communal – création d’un poste et modification du tableau des effectifs 

(2023/010) 

 
 Madame le Maire informe les membres du conseil qu’un agent réunit les conditions 

nécessaires pour éventuellement prétendre à un avancement de grade.  

 

 Afin de permettre cette promotion il est nécessaire de créer un poste, de modifier le 

tableau des effectifs et de le faire approuver aux membres du conseil municipal. 

  

 S’agissant d'une création de poste, il est nécessaire de saisir le Comité Technique 

Intercommunal du CDG42 pour l’ouverture d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème 

classe. 

 

 POUR : 19                                CONTRE : 0                           ABSTENTION : 0 

 

 

9- Demande de subvention dispositif « Fonds Vert » (2023/011) 

 

Madame le Maire informe que l’Etat a mis en place un fonds d’accélération de la 

transition écologique dans les territoires, aussi appelé « fonds vert » qui finance 3 types 

d’actions : le renforcement de la performance environnementale dans les territoires, leur 

adaptation au changement climatique et l’amélioration du cadre de vie. 

 

 Madame le Maire propose de solliciter une subvention de l’Etat pour les travaux de 

rénovation intérieure et isolation intérieure de la salle d’animation rurale. 

 

 POUR : 19                                 CONTRE : 0                           ABSTENTION : 0  
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10- Questions diverses 

  

► Madame le Maire annonce que le Département nous attribue la somme de 50 000 € pour la 
réfection des murs (80 000 € demandés) et 7 000 € (enveloppe solidarité) pour les volets de mairie 
et de la Maison des sociétés (10 080 € demandés). 
 

► Patricia WOLTERS : informe que « Mon Village, je l’aime propre » aura lieu le samedi 1er 

juillet au matin. 

 

►Philippe VIAL : demande s’il serait possible de rappeler aux Apchonnais via panneau pocket et 

le commun’infos, qu’il faut rentrer les bacs après le passage du camion de ramassage des ordures 

ménagères. 

 

►Aurélie RAVAZY : demande où en est le dossier sur la proposition de décalage du panneau 

d’entrée et sortie d’agglomération sur la  RD51 à Sarcey ?  

Le sujet avait été évoqué lors de la séance du 16 mai 2022. Il avait été proposé que la commission 

voirie se réunisse pour étudier le dossier. Ce sujet sera étudié lors de la prochaine commission. 

 

►Madame le Maire informe que l’éclairage public nocturne a enfin été modifié. Le rond-point 

reste éclairé la nuit. Elle indique qu’un rendez-vous avec le Département a été fixé le 17 avril 

prochain pour prévoir l’installation de catadioptres (devis de 13 500 euros, à voir si les travaux 

seront réalisés ou pas par les services techniques, la commune de Renaison pouvant prêter le 

matériel). Le sujet du décalage du panneau entrée/sortie d’agglomération sera abordé.  

 

►Marion JIMENEZ GUILLAUME a des obligations le lundi et demande s’il serait possible de 

décaler les séances de conseil municipal aux mardis soirs. Les membres du conseil sont d’accords. 

Le bureau municipal sera donc avancé aux lundis soirs. 

 

►Clémence HENNEQUIN informe que la commission Finances se réunira le lundi 20 mars 2023. 

 

►La prochaine séance du conseil municipal est fixée au mardi 28 mars 2023 à 20h. 

 

   L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 21 h 23.  

 

Le Maire,    Le secrétaire de séance, 

Martine ROFFAT    Patricia WOLTERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soumis à l'approbation du Conseil municipal du 28 mars 2023. 

Mis à disposition du public (secrétariat et affichage) et mis en ligne le 30 mars 2023. 
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